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1. LE P.P.R.I, L’ABOUTISSEMENT D’UNE CONCERTATION

1.1 DÉFINITION

La concertation est une méthode de participation des acteurs locaux (élus locaux, acteurs de
l’aménagement, services institutionnels ayant une compétence en la matière, etc.) à l’élaboration
du P.P.R.i.  Tout  au  long de  l’élaboration  du  projet  de  plan,  les  acteurs  locaux et  les  services
institutionnels sont associés et consultés.

1.2 CONTEXTE JURIDIQUE

Le  recours  à  la  concertation  dans  l’élaboration  des  plans  de  prévention  des  risques  naturels
prévisibles  a  tout  d’abord  relevé  d’une  volonté  ministérielle,  puis  est  devenue  une  obligation
réglementaire depuis l’article L562-3 du code de l’environnement, relatif au plan de prévention des
risques naturels prévisibles.

La  circulaire  du  3  juillet  2007  relative  à  la  consultation  des  acteurs,  la  concertation  avec  la
population et l’association des collectivités territoriales dans les plans de prévention des risques
naturels prévisibles (P.P.R.n) prévoit l’élaboration d’un bilan de la concertation qui sera joint au
P.P.R.n approuvé pour information.

1.3 OBJECTIFS DE LA CONCERTATION

Elle  a  pour  objectif  d’associer  les  services  intéressés ainsi  que  l’ensemble  des  maires  des
communes du secteur d’étude, les intercommunalités, les autres acteurs institutionnels intéressés
durant les différentes phases d’élaboration du plan de prévention des risques. Cela permet à toutes
les instances d’être informées du contenu des études et d’exprimer leurs avis sur les documents
présentés.

Elle a également pour objectif d’informer la population du contenu du P.P.R.i et de lui permettre
d’exprimer son avis sur ce contenu.

C’est  pourquoi  la  concertation  permet  d’élaborer  et  de  mettre  au  point  le  projet  de  plan,  en
s’entourant de toutes les compétences en présence, administratives, techniques et politiques.

Elle permet notamment aux élus locaux :

• d’être informés, dès la prescription du plan et tout au long de l’élaboration, des documents
d’étude du projet de plan,

• de les corriger et/ou de les affiner par leur connaissance du terrain, des événements qui s’y
sont produits,  et  du contexte local ;  d’émettre des observations et  des remarques sur les
cartographies d’étude pour permettre leur modification le cas échéant,

• d’informer leurs administrés et de leur permettre de réagir sur le projet de plan,

• de  débattre  des  solutions  alternatives  d’aménagement  du  territoire  dans  une  optique  de
développement durable,

• d’identifier des projets d’aménagement,
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• d’adhérer au projet et de s’approprier le P.P.R.i,

• plus  largement,  d’engager  une  réflexion  sur  les  travaux  de  protection  à  réaliser,  sur  la
gestion des risques en cas de catastrophes naturelles (mise en place d’un plan communal de
sauvegarde, etc.).

2. LA CONCERTATION DU P.P.R.I DE LA VALLÉE DE L’AISNE

2.1 PRESCRIPTION

La prescription de l’élaboration du P.P.R.i de la vallée de l’Aisne s’est faite par un arrêté préfectoral
initial et deux arrêtés préfectoraux modificatifs :

Arrêté préfectoral n°1 : « Arrêté préfectoral prescrivant l’élaboration d’un plan de prévention des
risques  naturels  prévisibles  d’inondations  dans  la  vallée  de  l’Aisne,  de  Brienne-sur-Aisne  à
Mouron » n°2003/364 du 8 décembre 2003.

Arrêté  préfectoral  n°2 :  « Arrêté  préfectoral  modificatif  complétant  l’arrêté  2003/364  du  8
décembre 2003 prescrivant l’élaboration d’un plan de prévention des risques naturels prévisibles
d’inondations dans la vallée de l’Aisne, de Brienne-sur-Aisne à Mouron » n°2005/22 du 28 janvier
2005. Cet arrêté ajoute les communes de Ecly, Doux, Coucy, Alland’huy-et-Sausseuil, Charbogne,
Semuy, Challerange et Vaux-les-Mouron à la liste des communes dans lesquelles l’occupation du
sol doit être réglementée du fait de leur exposition à un risque naturel d’inondations, le territoire de
ces communes ayant également été touché lors des crues survenues en 1993.

Arrêté  préfectoral  n°3 :  « Arrêté  préfectoral  modificatif  complétant  l’arrêté  2003/364  du  8
décembre 2003 prescrivant l’élaboration d’un plan de prévention des risques naturels prévisibles
d’inondations dans la vallée de l’Aisne, de Brienne-sur-Aisne à Mouron » n°2006.169 du 6 février
2006. Cet arrêté ajoute la commune de Saint-Germainmont à la liste des communes dans lesquelles
l’occupation du sol doit être réglementée du fait de son exposition à un risque naturel d’inondations
au vu des études conduites dans le cadre de l’élaboration du plan de prévention.

2.2 MISE EN PLACE D’UN COMITÉ TECHNIQUE INTER-SERVICES

Il a été mis en place un comité technique inter-services chargé de réunir les acteurs techniques
impliqués dans la politique de prévention du risque inondation sur le secteur d’étude. Cette
association des différents services impliqués a permis de faire converger les actions menées par ces
acteurs et ainsi d’assurer une cohérence sur le territoire concerné.

• Sont membres du comité technique :

– La Préfecture des Ardennes.
– Les Sous-Préfectures de Rethel et de Vouziers.
– La Direction Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement (Service 
de Prévision des Crues) (DREAL-SPC).
– La  Direction  Régionale  et  Interdépartementale  de  l’Environnement  et  de  l’Énergie  
(DRIEE).
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– La Direction Départementale des Territoires (DDT).
– L’Agence de l’Eau Seine Normandie.
– L’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA)
– L’Entente Oise-Aisne.
– La Chambre d’Agriculture.
– Voies Navigables de France (VNF).
– Les Établissements Publics de Coopération Intercommunale concernés (EPCI).
– La Fédération de pêche.
– Le Syndicat mixte Intercommunal d’Aménagement du Bassin de la Vesle (SIABAVE).
– Le Bureau d’Études Antéa Group.

• Le comité technique n°1 du 18 décembre 2013

Étaient présents :

Les  Sous-Préfectures  de  Vouziers  et  Rethel,  la  DREAL-SPC,  la  DRIEE,  la  DDT,  la  Chambre
d’Agriculture, l’ONEMA, VNF, les EPCI concernés, le SIABAVE et Antéa Group.

Lors de cette réunion, ont été notamment abordés les points suivants :

– Présentation de la première phase de l’étude visant à définir des éléments de méthodologie et à
faire une première analyse de l’hydrologie existante.
– Présentation  de  la  deuxième  phase  concernant  la  base  géo-référencée  des  données  et  les
informations existantes sur les crues historiques (objectifs, méthodologie, formalisation, etc.).
– Présentation des suites à donner à cette réunion (immédiates et à plus long terme).
Ces trois présentations ont été suivis de débat – questions – réponses.

• Le comité technique n°2 du 7 avril 2015

Étaient présents :

La Sous-Préfecture  de  Vouziers,  la  DREAL-SPC,  la  DRIEE,  la  DDT,  l’Entente  Oise-Aisne,  la
Chambre d’Agriculture, l’ONEMA, VNF, les EPCI concernés, et Antéa Group.

Lors de cette réunion, ont été notamment abordés les points suivants :

– Rappel  du  périmètre  de  l’étude,  de  l’historique  des  inondations,  de  l’évolution  du  contexte
réglementaire, de la prescription du P.P.R.i, etc.
– Présentation de la phase 3 : Définition de l’aléa de référence et calage du modèle : collecte des
données topographiques existantes et levé laser du terrain, levé des ouvrages, collecte des données
historiques, définition des débits à retenir, construction et calage du modèle hydraulique, production
de la cartographie de la zone inondable, etc.
– Présentation des doctrines : aléas, enjeux, zonage réglementaire, digues.
– Présentation des suites à donner à cette réunion (immédiates et à plus long terme).
Ces quatre présentations ont été suivis de débat – questions – réponses.
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• Le comité technique n°3 du 16 septembre 2016

Étaient présents :

La Préfecture, la Sous-préfecture de Rethel, la DREAL-SPC, la DRIEE, la DDT, l’Entente Oise-
Aisne, la Chambre d’Agriculture, VNF, le SIABAVE, Antéa Group.

Lors de cette réunion, ont été notamment abordés les points suivants :

– Présentation  de  la  cartographie  de  l’aléa :  méthodologie  générale,  occurrence  des  crues
modélisées, doctrine pour la prise en compte des digues.
– Cartographie  des  enjeux :  méthodologie  générale,  recensement,  détermination,  définition  des
catégories, réalisation de la cartographie, modifications suite aux remarques des élus communaux.
– Cartographie du zonage : méthodologie générale, définition de la limite du zonage, sensibilité des
remontées de nappes, superposition aléa/enjeux, projet de zonage.
– Présentation du règlement : tableau de croisement aléa/enjeux, définition de chaque zone et de la
notion de projet, mode de fonctionnement du règlement.
Ces quatre présentations ont été suivis de débat – questions – réponses.

Les comptes-rendus des trois comités techniques sont joints en annexe 1

2.3 LA CONCERTATION AVEC LES ÉLUS

2.3.1 COMITÉ DE CONCERTATION

Deux réunions du comité de concertation de l’étude du P.P.R.i de la vallée de l’Aisne ont eu
lieu le 11 octobre 2016.

• À 9h30 au lycée agricole de Rethel en présence de :
– La Sous-Préfecture de Rethel.
– La DDT.
– La Chambre d’Agriculture.
– La communauté de communes du Pays Rethélois.
– L’association Nature et Avenir.
– Antéa Group.
– Les communes de Ambly-Fleury, Biermes, Saint-Germainmont, Blanzy, Avaux, Gomont,
Ecly,  Vieux-les-Asfeld,  Barby,  Chateau-Porcien,  Saint-Lambert-et-Mont-de-Jeux,  Aire,
Bahlam, Attigny et Nanteuil-sur-Aisne.

• À 14h00 au centre polyvalent rural de Vouziers en présence de :
– La Sous-Préfecture de Vouziers.
– La DDT.
– La Chambre d’Agriculture.
– La Fédération de Pêche
– L’association Nature et Avenir.
– L’association DSVA
– Antéa Group.
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– Les  communes  de  Savigny-sur-Aisne,  Vandy,  Olizy-Primat,  Falaise,  Givry,  Vouziers,
Brecy-Brieres, Vrizy et Semuy

Lors de ces deux réunions, ont été notamment abordés les points suivants :

– Rappels sur la politique de prévention des risques et sur le P.P.R.i de la vallée de l’Aisne :
historique, informations générales, objectifs et portée d’un P.P.R.i, pièces constituantes, etc.
– Présentation de la cartographie de l’aléa : méthodologie générale, occurrence des crues
modélisées, doctrines retenues pour la prise en compte des digues, etc.
– Présentation  de  la  cartographie  des  enjeux :  recensement  et  détermination  des  enjeux
réalisés  conjointement  avec  chaque  commune  en  2015,  définitions  des  catégories  des
enjeux, réalisation de la cartographie, modifications, etc.
– Présentation de la cartographie du zonage : limite de la crue de 1993 et modélisation de la
crue centennale, remontées de nappes, superposition aléa / enjeux, projet du zonage.
– Présentation du règlement : croisement aléa / enjeux, définition de chaque zone, notion de
projet, fonctionnement du règlement (usages, zones), etc.
– Présentation  de  la  suite  de  la  démarche :  concertation  informelle,  réunions  publiques,
consultation formelle, enquête publique, etc.
Ces six présentations ont été suivis de débat – questions – réponses.

Le compte-rendu de ces deux réunions est joint en annexe 2

2.3.2 CONCERTATION INFORMELLE DANS CHAQUE COMMUNE

Au cours des mois de décembre 2016, janvier et février 2017, les agents de la DDT des Ardennes
ont organisé des rencontres bilatérales avec les élus des 40 communes concernées par le P.P.R.i
de la vallée de l’Aisne. En amont de chaque rencontre,  la DDT a transmis les cartes d’aléa et
d’enjeux, le projet de la cartographie réglementaire de la commune et le projet du règlement.

Ces réunions ont eu principalement pour but de :

– Présenter de façon claire et transparente le travail effectué par la DDT des Ardennes.
– Répondre aux questions des élus sur les documents du P.P.R.i transmis en amont.
– Échanger sur les éventuelles particularités du terrain qui n’auraient pas été connues par la DDT
lors de l’élaboration de la cartographie réglementaire.
– Recueillir les éventuelles remarques des élus.

Lors de ces réunions, les représentants de la DDT ont présentés notamment aux élus :

– La cartographie des enjeux.
– La cartographie de l’aléa.
– La cartographie réglementaire.

Les échanges ont également porté sur le règlement du P.P.R.i, sur la présence de digues à proximité
de zones urbanisées et sur les suites de la réunion.
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• Cartographie des enjeux

La présentation de cette cartographie a rappelé aux élus  le recensement et la détermination des
enjeux communaux effectués conjointement avec eux en 2015. Cette cartographie  conditionne
notamment le classement en zone urbanisée ou en zone naturelle des parcelles dans le zonage
réglementaire. Elle définit les catégories de zones pour le recensement des enjeux :

– Zone 1 : zone urbanisée (centre urbain).
– Zone 2 : zone urbanisée (péri-urbain – habitat isolé – autres).
– Zone 3 : zone agricole (bâti agricole).

Les élus ont fait très peu de remarques sur cette cartographie. Cela s’explique par le fait que cette
cartographie a  été  réalisée avec leur  assistance en 2015.  Seules quelques modifications  ont  été
apportées  du  fait  de  nouvelles  constructions,  de  viabilisations  de  terrain,  d’approbations  de
demandes d’urbanisme ou de nouveaux projets communaux. Après analyse, toutes les demandes de
modification des élus ont été effectuées. Quelques erreurs et oublis ont également été corrigés.

• Cartographie de l’aléa

La présentation de cette cartographie a consisté à détailler le mode d’acquisition des données, la
construction du modèle hydraulique, le calage du modèle : levé laser aéroporté du terrain naturel
(LIDAR), croisement  des données topographiques et  des débits  pour construire  la cartographie,
modélisation de la crue de 1993 pour la comparer aux levés terrains du document de l’Entente Oise
Aisne « Crue de Décembre 1993 », sensibilité des sols aux remontées de nappes, etc.

Aucune commune n’a remis en doute la validité de la modélisation réalisée par Antéa Group. Seules
quelques interrogations se sont posées sur certains phénomènes dus en partie à l’effacement des
digues dans la modélisation ou au manque de recul sur quelques zones inondées provenant des
territoires communaux voisins.

Les élus ont émis beaucoup plus de réserves sur la limite des plus hautes eaux connues issue du
document de l’Entente Oise-Aisne : « Crue de Décembre 1993 ». Cette limite qui a été dessinée à
partir  d’anciens  documents,  de  témoignages  et  de  photos  aériennes  peut  effectivement  être
imprécise sur certains secteurs. Elle a été réajustée en fonction de la connaissance fine du terrain
des élus et après constat des agents de la DDT des Ardennes sur le terrain. Celle-ci a néanmoins été
prise  en  compte  dans  l’élaboration  de  la  cartographie  réglementaire  afin  de  tenir  compte  du
phénomène de remontées de nappes qui peut avoir un impact très puissant sur certains secteurs
(Amagne, Alland’huy-Sausseuil, etc.).

• Cartographie réglementaire

Les agents de la DDT ont rappelé aux élus la  méthode utilisée pour élaborer la cartographie
réglementaire : croisement de la carte de l’aléa avec celle des enjeux, zones naturelle ou urbaines,
zones rouge/rose/bleues, classes de hauteur d’eau, prise en compte des crues historiques, etc.

Le fondement général et les principes de construction et de délimitation des différentes zones n’ont
pas  été  remis  en cause  par  les  élus.  Les  modifications  demandées  sont  toutes  en lien avec les
modifications apportées à la carte des enjeux ou à l’imprécision de la limite des plus hautes eaux
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connues citées ci-dessus (passage de parcelles de la zone naturelle à la zone urbanisée, déplacement
des limites de la zone inondable en rapport avec les données imprécises fournies par le document de
l’Entente  Oise-Aisne,  modifications  afin  de correspondre  à  la  réalité  topographique du terrain :
présence d’un talus par exemple, etc.). Après analyse, toutes les demandes de modification des élus
ont été effectuées. Quelques erreurs et oublis ont également été corrigés.

• Digue

Pour la problématique digue, qui peut créer un sur-aléa sur les zones urbanisées en cas de sur-
verse ou de rupture de l’ouvrage, la totalité des élus, à une exception près, nous a confirmé qu’à
leur connaissance, ce risque n’existait pas sur leur territoire. Seule la commune de Aire possède une
digue en remblai à proximité de quelques constructions (cette digue appartient à Voies Navigables
de France).  Après visite sur le  terrain,  les agents  de la DDT des Ardennes ont constaté  que la
hauteur et l’éloignement de la digue par rapport aux habitations ne justifiaient pas la création d’une
zone de sur-aléa dans la cartographie réglementaire.

• Règlement

La présentation du règlement a consisté à expliquer la méthode d’utilisation de celui-ci : rappel
des objectifs du P.P.R.i, définitions des zones réglementaires (rouge, rose et bleues) et des usages
des projets afin de se reporter aux bonnes rubriques, fonctionnement (interdictions, autorisations,
prescriptions,  recommandations),  rappel  de  certaines  règles  générales  (possibilités  d’extensions,
projet se situant sur plusieurs zones ou à plusieurs usages, etc.).

Les agents de la DDT des Ardennes ont également tenu à souligner que bien que ce document
puisse sembler épais et imposant, il a été conçu pour être très simple d’utilisation : la rubrique se
raccrochant à un projet donné ne fait en général pas plus de 3 pages.

Hormis quelques cas particuliers se raccrochant à un projet précis dans leurs communes, les élus
n’ont pas fait de remarque particulière sur ce document.

• Suite de la procédure

La dernière partie de la réunion a permis de présenter aux élus la suite de la procédure : délai de
transmission du compte-rendu de la réunion et de la cartographie réglementaire modifiée, délai pour
formuler  de  nouvelles  remarques  sur  les  documents  du  P.P.R.i,  information  sur  les  réunions
publiques,  la  consultation  formelle  et  l’enquête  publique  à  venir,  délai  de  réalisation  du  Plan
Communal de Sauvegarde, etc. Il n’y a pas eu de question particulière sur cette partie.

• Validation des documents

A l’issue de ces réunions, le compte-rendu détaillant les échanges, les demandes des élus et les
modifications apportées aux projets cartographiques a été transmis aux communes  au plus
tard 15 jours après la rencontre. Dès réception, les communes avaient 8 jours pour faire part de leurs
remarques à l’adresse : ddt-rsr@ardennes.gouv.fr. Aucun retour n’a été formulé par les élus.

Tous les comptes-rendus de ces réunions bilatérales sont joints en annexe 3.
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2.3.3 RÉUNIONS PUBLIQUES

Suite aux réunions informelles effectuées dans les mairies concernées par le P.P.R.i de la vallée de
l’Aisne, deux réunions à destination du public ont été programmées :

• Le jeudi 23 février 2017 à 18h30 au centre polyvalent rural à Vouziers, sous la présidence du
Sous-Préfet de Vouziers.

• Le mardi 28 février 2017 à 18h30 au lycée agricole de Rethel, sous la présidence du Sous-
Préfet de Rethel.

Lors  de  ces  réunions,  la  DDT des  Ardennes  a  présenté  les  diaporamas  projetés  lors  des  deux
réunions du comité  de concertation.  Ces présentations ont été  légèrement  modifiées afin  de les
adapter au grand public et dans un souci de mise à jour des données suite aux réunions informelles
dans les communes. Cette présentation a été suivi de questions / réponses / débats qui ont données
entière satisfaction aux participants.

La  publicité  concernant  ces  deux  réunions  a  été  effectuée  par  internet  en  ce  qui  concerne  la
Préfecture des Ardennes et par affichage dans les Mairies concernées.

     Publicité diffusée
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Aire, Amagne, Ambly-Fleury, Asfeld, Avaux, Balham, Barby, Biermes, Blanzy la 
Salonnaise, Brienne-sur-Aisne, Château-Porcien,  Condé-les-Herpy, Coucy, 
Doux, Gomont, Herpy-l’Arlésienne, Nanteuil-sur-Aisne, Saint-Germainmont, 
Seuil, Taizy, Thugny-Trugny, Vieux les Asfeld

Alland’huy et Sausseuil, Attigny, Ballay, Brécy-Brières, Challerange, 
Charbogne, Falaise, Givry-sur-Aisne, Mouron, Olizy-Primat, Rilly-sur-Aisne,  
Saint-Lambert-et-Mont-de-Jeux ,  Savigny-sur-Aisne,  Semuy,  Vandy, Vaux-les-
Mouron,  Voncq, Vouziers



3. CONSULTATION DES CONSEILS MUNICIPAUX, COMMUNAUTAIRES,
ET SERVICES

En vue de la consultation obligatoire prévue par l’article R562-7 du code de l’environnement, le 
projet complet du P.P.R.i, modifié suite à la concertation, a été adressé pour avis le 15 juin 
2017 en lettre recommandée avec accusé de réception à Mesdames et Messieurs les :

– Président du Conseil Régional Grand Est.
– Président du Conseil Départemental des Ardennes.
– Président de l’Entente Oise-Aisne
– Président de la Communauté de Communes de l’Argonne Ardennaise.
– Président de la Communauté de Communes des Crêtes Préardennaises.
– Président de la Communauté de Communes du Pays Rethélois.
– Président de la Chambre d’Agriculture des Ardennes.
– Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie des Ardennes.
– Président du Centre National de la Propriété Forestière.
– Maires des 40 communes concernées :  Vaux-lès-Mouron, Mouron, Challerange,  Brécy-
Brières, Olizy-Primat, Savigny-sur-Aisne, Falaise, Vouziers, Ballay, Vandy, Voncq, Semuy,
Rilly-sur-Aisne, Saint-Lambert-et-Mont-de-Jeux, Attigny, Charbogne, Givry, Alland’huy-et-
Sausseuil,  Amagne, Ambly-Fleury,  Seuil,  Coucy, Thugny-Trugny, Doux, Biermes,  Barby,
Nanteuil-sur-Aisne, Taizy, Château-Porcien, Condé-lès-Herpy, Herpy-l’Arlésienne, Gomont,
Blanzy-la-Salonnaise, Balham, Aire, Saint-Germainmont, Asfeld, Vieux-les-Asfeld, Avaux
et Brienne-sur-Aisne.

Les avis formulés sont les suivants :

Communes/Services Avis Rendu Avec Observations Date de l’Avis Reçu en DDT le

C.R. Grand Est Favorable Oui (1) 27/07/17 08/08/17

C.D.08 Non reçu - - -

Entente Oise-Aisne Favorable Oui (2) 20/07/17 21/07/17

CC Argonne Ardennaise Non reçu - - -

CC Crêtes Préardennaises Non reçu - - -

CC Pays Rethélois Favorable Non 12/07/17 25/07/17

Chambre d’Agriculture Défavorable Oui (3) 31/07/17 04/08/17

Chambre de Com & Indus Non reçu - - -

C.N.P.F Non reçu - - -

Vaux-lès-Mouron Non reçu - - -

Mouron Non reçu - - -

Challerange Non reçu - - -

Brécy-Brières Non reçu - - -

Olizy-Primat Non reçu - - -
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Communes/Services Avis Rendu Avec Observations Date de l’Avis Reçu en DDT le

Savigny-sur-Aisne Non reçu - - -

Falaise Favorable Non 05/09/17 26/09/17

Vouziers Favorable Non 27/06/17 13/07/17

Ballay Non reçu - - -

Vandy Favorable Non 10/08/17 21/08/17

Voncq Favorable Non 20/06/17 28/06/17

Semuy Non reçu - - -

Rilly-sur-Aisne Non reçu - - -

St-Lambert-et-Mont-de-J. Non reçu - - -

Attigny Favorable Non 22/06/17 26/07/17

Charbogne Non reçu - - -

Givry Favorable Non 03/07/17 10/07/17

Alland’huy-et-Sausseuil Non reçu - - -

Amagne Non reçu - - -

Ambly-Fleury Non reçu - - -

Seuil Non reçu - - -

Coucy Favorable Non 27/06/17 04/09/17

Thugny-Trugny Non reçu - - -

Doux Non reçu - - -

Biermes Favorable Non 08/09/17 26/09/17

Barby Non reçu - - -

Nanteuil-sur-Aisne Favorable Non 22/06/17 23/06/17

Taizy Non reçu - - -

Château-Porcien Favorable Non 26/06/17 30/06/17

Condé-lès-Herpy Non reçu - - -

Herpy-l’Arlésienne Non reçu - - -

Gomont Favorable Non 06/07/17 27/07/17

Blanzy-la-Salonnaise Non reçu - - -

Balham Non reçu - - -

Aire Favorable Non 06/07/17 03/08/17

Saint-Germainmont Non reçu - - -

Asfeld Favorable Oui (4) 06/07/17 08/08/17

Vieux-les-Asfeld Favorable Non 07/08/17 11/08/17

Avaux Non reçu - - -

Brienne-sur-Aisne Non reçu - - -
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(1) Observation du Conseil Régional de la Région Grand Est
« (…) Profitant de la possibilité qui est offerte à la Région Grand Est d’émettre un avis sur le projet
de PPRI, ce dernier aurait pu faire référence au Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux
(SAGE) Aisne Vesle Suippe, d’autant que les 4 communes du PPRI situées en aval du linéaire se
trouvent également dans le périmètre du SAGE. (…) ».
Commentaires de la DDT des Ardennes
Les documents finaux du P.P.R.i de la vallée de l’Aisne feront référence au SAGE Aisne Vesle
Suippe et seront complétés en ce sens après enquête publique.

(2) Observations de l’Entente Oise-Aisne
« (…) Réserves     :
1. Une comparaison a été effectuée entre les niveaux d’eau indiqués dans la cartographie du

zonage réglementaire pour la crue centennale et ceux issus du modèle HydraRiv utilisé par
l’Entente et le SPC (service de prévision des crues). Il semble que la prise en compte des
ouvrages mériterait  un examen approfondi,  car il  s’ensuit  des écarts localisés plutôt en
amont des ponts, souvent dans des sites urbains comme Attigny et Château-Porcien (+40cm
environ sur le modèle HydraRiv).

2. Dans  les  zones  rouge et  bleu  foncé,  la  réalisation  d’un  diagnostic  de  vulnérabilité est
prescrite. Il est demandé que l’expérience et la compétence de l’organisme ayant réalisé le
diagnostic soient mentionnées. En l’absence de code de la profession, cela ne paraît pas
suffisant. Il conviendrait de rendre possible l’attribution d’un agrément pour les organismes
publics  ou  privés  réalisant  ce  type  de  missions.  Par  exemple,  la  liste  des  organismes
intervenant pour la sécurité des ouvrages hydrauliques fait l’objet d’un arrêté ministériel
régulièrement mis à jour. L’application de la prescription de réalisation d’un diagnostic de
vulnérabilité serait ainsi mieux encadrée.

3. Dans  les  prescriptions  pour  les  projets  à  usage  d’habitation,  il  peut  y  avoir  une
contradiction entre la prescription de « création d’accès sécurisé pour les secours » et la
« réalisation des voiries au niveau du terrain naturel » donc en zone inondable. Les accès
piétons hors d’eau pourraient être proposés avec l’obligation de transparence hydraulique.

4. L’installation de système d’obturation des ouvertures est prescrite sur les biens et activités
existants. Ces systèmes, même limités à un mètre de hauteur, ne peuvent être installés que
sous condition d’une résistance suffisante du bâtiment (matériaux de construction utilisés,
vétusté) à la mise en charge. Il paraît imprudent d’imposer l’installation de ces systèmes
sans un diagnostic préalable du bâtiment et de sa situation vis-à-vis des crues. Si le bâti
n’est  pas  adapté  ou que  le  sous-sol  est  entièrement  enterré,  une  variante  pourrait  être
examinée pour installer un batardeau au niveau du portail, éventuellement sous conditions.

5. L’obligation d’installer un système d’obturation de type batardeau sur les ouvertures n’est
pas adaptée à toutes les situations. Par exemple, installer un batardeau sur une porte de
garage pour se protéger de 15 cm d’eau, qui feront à priori peu de dégât, n’est pas efficient.
En effet,  le propriétaire devrait  pouvoir choisir entre empêcher l’eau de rentrer dans le
bâtiment en installant des batardeaux et laisser entrer l’eau et appliquer des mesures de
type  surélévation  des  éléments  sensibles,  adaptation  des  matériaux…  au  regard  d’une
analyse de coûts.
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6. Dans  les  prescriptions  sur  les  biens  et  activités  existants,  il  est  indiqué « la  réalisation
d’orifices de décharges au pied des murs existants et faisant obstacles à l’écoulement ». Il
conviendrait de préciser « au pied des murs de clôture existants » afin que cette prescription
ne s’applique pas sur les murs des bâtiments.

7. Il paraît important que le règlement prévoit que lors de la réfection ou le renouvellement 
de réseaux existants, la mise hors d’eau des éléments sensibles soit imposée. (…) ».

Commentaires de la DDT des Ardennes
1. Suite aux observations de l’Entente Oise-Aisne, et afin d’obtenir des précisions techniques

comparatives entre les deux scénarios, la DDT des Ardennes a contacté Romain de Bortoli
qui a élaboré la modélisation hydraulique de l’aléa de référence du P.P.R.i de la vallée de
l’Aisne dans le cadre du marché avec Antéa Group.
Les différences de niveaux d’eau observées entre la cartographie du zonage réglementaire
issue de la modélisation d’Antéa Group et le modèle HydraRiv peuvent s’expliquer par les
éléments suivants :
– Les  modèles  hydrauliques  sont  construits  par  des  règles  scientifiques  et  des  calculs
mathématiques immuables. Cependant, la genèse d’un modèle hydraulique se fait sur des
hypothèses et des méthodologies qui peuvent différer d’un modèle à l’autre pour diverses
raisons :

• Le modèle HydraRiv utilisé par l’Entente Oise-Aisne et le Service de Prévision des Crues
(SPC) est un modèle filaire à casiers. Ce type de modèle matérialise des casiers sur tout le lit
majeur et détermine les conditions d’échanges de débits entre chaque casier. Ce modèle est
sans doute paramétré pour concevoir des scénarios de prévision des crues. Un scénario de
prévision des crues raisonne avec un pic de crue qui se déplace sur le cours d’eau : les
hauteurs fluctuent sur tout le linéaire.

• Le modèle utilisé pour réaliser le zonage réglementaire est un modèle filaire dissocié réalisé
sous Mike Flood. Ce type de modèle détermine les conditions d’écoulement relatives au
passage d’un hydrogramme le long d’un cours d’eau discrétisé par une succession de profils
en travers. Les lits mineurs étant dissociés des lits majeurs de l’Aisne et reliés entre eux par
des lois de déversement calculés selon la géométrie des berges (cf. §5.4.1 de la note de
présentation  du  P.P.R.i).  Un  scénario  pour  l’élaboration  d’un  P.P.R.i  raisonne  plutôt  en
hauteur  d’eau  maximum sur  tout  le  linéaire,  afin  d’identifier  les  zones  potentiellement
inondables.
– Les données bathymétriques utilisées par l’Entente Oise-Aisne et le SPC sont basées sur
des profils en travers datant de 1995. Cette bathymétrie a été reprise pour l’élaboration de la
cartographie réglementaire mais a été complétée par 110 nouveaux profils en travers réalisés
par un cabinet de géomètres experts en 2014 pour les besoins de l’étude.
– La simulation d’un modèle hydraulique se construit en injectant un débit d’eau sur un
modèle numérique de terrain (MNT). La simulation effectuée avec HydraRiv peut avoir été
réalisée avec un MNT plus ancien et moins précis que celui utilisé par Antéa Group réalisé
en 2012 pour la modélisation hydraulique du P.P.R.i. Les écarts par endroits peuvent être
importants :  par exemple,  si  l’on compare l’Atlas  des  Zones  Inondables (P.P.R.i  Prescrit
réalisé avec un MNT ancien) et les zones inondables du futur P.P.R.i de la vallée de l’Aisne,
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nous pouvons constater des écarts de hauteurs d’eau importants par endroits (60cm).
– Concernant  les  ouvrages  d’art,  nous  pouvons  souligner  que  les  caractéristiques
géométriques et la position de ceux-ci ont été relevées finement sur le terrain : élévations de
95 ouvrages  hydrauliques  en  lit  mineur  de l’Aisne réalisées  en 2014 par  un cabinet  de
géomètres experts pour les besoins de l’étude et élévations de 76 ouvrages hydrauliques en
lit majeur de l’Aisne réalisées en 2014 par les agents d’Antéa Group pour les besoins de
l’étude également. Les paramètres très précis de ces relevés ont ensuite été injectés dans le
modèle  hydraulique  afin  que  l’influence  de  ces  ouvrages  soit  prise  en  compte  sur
l’écoulement des eaux.
– Enfin, nous pouvons souligner que l’Entente Oise-Aisne et le Service de Prévision des
Crues Oise-Aisne étaient présents lors des réunions techniques où le calage du modèle a été
validé : ce dernier faisait  clairement apparaître les écarts  entre les niveaux d’eau relevés
(laisses de crue) et les niveaux d’eaux modélisés.

2. L’attribution d’un agrément pour les organismes publics et privés réalisant un diagnostic de
vulnérabilité dépasse le cadre du P.P.R.i de la vallée de l’Aisne. À notre connaissance, il
n’existe effectivement pas de code de la profession ou de liste d’agrément. Toutefois, la
fourniture d’éléments justificatifs de l’expérience et de la compétence de la personne ou de
l’organisme ayant réalisé le diagnostic pourra permettre de juger la pertinence avec laquelle
il a été réalisé.

3. « La création d’accès sécurisé pour les secours » et « la réalisation des voiries au niveau du
terrain naturel » n’est pas contradictoire. Pour les accès en « voiries légères » comme pour
les passerelles extérieures ou les escaliers de secours, ils peuvent être réalisés en caillebotis
sur passerelles transparentes hydrauliquement. Pour les « voiries intermédiaires et lourdes »,
en cas d’impossibilité technique (modification du cheminement par exemple) les remblais
pourront être autorisés moyennant une compensation en déblais : le règlement précise « Les
remblais et mouvements de terre liés à des travaux d’infrastructures publiques (voirie…)
devront être compensés par des déblais de volume équivalent en zone inondable proche ».
Des ouvertures adaptées devront traverser ces structures au niveau du terrain naturel afin de
ne pas créer « d’effet digue » retenant les eaux de crues.

4. Lorsqu’une inondation touche un bâtiment, la protection de l’enveloppe extérieure constitue
une priorité. En empêchant ou en ralentissant les entrées d’eau dans une construction, on
limitera les dégâts causés à celle-ci (les ruissellements sont souvent plus destructeurs que les
infiltrations) et on disposera probablement d’un délai supplémentaire permettant d’agir pour
mettre en sécurité ses biens : coupure du réseau électrique, arrêt des équipements sensibles à
l’eau,  rehaussement  des  meubles  et  de  l’électro-ménager,  etc.  La  pause  d’un  système
d’obturation sur chaque porte et fenêtre d’un bâtiment permettra d’augmenter sa résistance
aux inondations, même si cette solution n’est pas parfaite : les infiltrations sont toujours
possibles mais maîtrisables. Bien entendu, toutes les voies de pénétration de l’eau devront
être  examinées  et  pour  chacune,  une  solution  devra  être  adoptée  (bouches  d’aération,
passages des réseaux, clapets anti-retour sur canalisations, soupiraux, entrée de cave et de
vide sanitaires, etc.). Ces travaux ne devront pas excéder 10 % de la valeur vénale du bien.
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Concernant  la  résistance  des  matériaux  évoquée,  l’expérience  montre  que  les  dégâts
constatés  à  la  suite  d’une  inondation  classique  (c’est-à-dire  hors  crue  torrentielle)  ne
remettent pas en cause l’intégrité de la structure des bâtiments :

• Infrastructure :  Ce n’est  pas  tant  les  fondations  qui  posent  problème en  général,  les
dégâts concernent plutôt la dalle : déformation, fissuration, déplacement de la dalle lors
du retrait/gonflement du sol, stockage d’eau sous la dalle avec détérioration de l’isolant
et des réseaux en sous-face, persistance d’humidité sur le sol, etc.

• Structure : Les dégradations constatées sur les murs sont les suivantes : fissurations liées
à des mouvements de fondations, détérioration des enduits et revêtements intérieurs et
extérieurs,  stockage  d’eau  au  niveau  des  cloisons,  détérioration  de  l’isolation,
persistance d’humidité dans le mur, persistance d’humidité dans le doublage, remontées
capillaires, développement de moisissures, etc.

Enfin,  l’installation  d’un  batardeau  au  niveau  du  portail,  et  donc  la  protection  entière  
d’une parcelle par l’existence ou le renforcement d’une enceinte étanche type muret n’est  
pas  souhaitable  car  cela  accroît  le  risque :  ralentissement  de l’écoulement  des  eaux en  
amont, modification de la nature inondable des terrains avec soustraction de ceux-ci à la  
zone d’expansion des crues, rupture brutale éventuelle des murets avec inondation rapide de 
la parcelle et de la construction (en général, les murets d’enceinte sont moins fondés et  
moins résistants que les murs d’une construction), etc. Au contraire, les clôtures et murets 
doivent laisser librement s’écouler les eaux.

5. Le règlement du P.P.R.i est un document général qui s’applique sur des zones importantes.
Les règles qui le composent sont nombreuses et doivent s’adapter au plus grand nombre
possible de cas en restant claires et compréhensibles pour le grand public et les services
instructeurs en urbanisme qui ne sont pas des spécialistes dans le domaine des inondations.
Tous les cas particuliers ne peuvent pas y être abordés, au risque de rendre le document
illisible.  De plus,  il  est  toujours  délicat  d’estimer  qu’en  laissant  pénétrer  l’eau  dans  un
garage, même sur une faible hauteur, il y aura « à priori peu de dégâts ». Comme évoqué
dans le paragraphe ci-dessus, bien qu’elle ne remette souvent pas en cause l’intégrité de sa
structure, une inondation intérieure peut avoir des conséquences tout de même importante
sur une construction (fissuration, stockage d’eau sous la dalle, détérioration de l’isolant et
des  réseaux  en  sous-face,  remontées  capillaires,  infiltrations,  etc.).  L’installation  d’un
système d’obturation  de  type  batardeau  semble  donc  être  la  solution  commune  la  plus
efficace, même dans le cas d’une faible hauteur d’eau dans un garage.

6. « La réalisation d’orifices de décharges au pied des murs existants et  faisant obstacles à
l’écoulement » peut également concerner des habitations existantes érigées sur vide-sanitaire
en zone inondable. La réalisation de ces ouvertures est indispensable afin de permettre de
vidanger  rapidement  les  vides  sanitaires  impactés  par  une inondation et  ainsi  limiter  au
maximum les dégâts dus à une immersion prolongée sur la construction.
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7. Le règlement prévoit déjà la mise hors d’eau de la plupart des réseaux existants ou réalisés
lors de travaux. Dans les rubriques concernées par l’installation ou l’existence de réseaux,
on peut lire :

• « L’utilisation de matériaux insensibles à l’eau en dessous de la cote de référence, avec si
possible une revanche et une arase étanche. »

• « La mise en place d’un réseau électrique descendant et la mise hors d’eau des équipements
sensibles,  avec  une  revanche  de  30  cm  minimum  (coffret  d’alimentation,  tableau  de
distribution, dispositif de chauffage…) »

• « la mise hors d’eau de toutes installations sensibles à l’eau dont le dysfonctionnement en
cas de submersion pourrait avoir des conséquences sur la sécurité des personnes et des
biens (machineries d’ascenseurs, installations électriques et installations de chauffage…). »

• « L’installation de clapets anti-retour sur les réseaux d’assainissement. »
Les réseaux électriques, téléphoniques, gaz, eau potable et assainissement sont concernés  
par ces rubriques. On peut souligner également que dans leur fonctionnement normal, ces 
réseaux sont étanches et possèdent déjà une certaine résistance à l’eau.

(3) Observation de la Chambre d’Agriculture des Ardennes
« (…) Nous suivons de près  les  différentes  étapes  d’élaboration  de ce PPRI et  nous avons eu
l’occasion d’échanger à plusieurs reprises avec les services de la DDT des Ardennes.
En septembre 2016, suite à un comité technique, nous avions alors, adressé à la DDT, un avis
technique sur le pré-projet de règlement, que vous trouverez en pièce jointe.
Après étude du dossier de consultation, nous remarquons qu’aucune de nos observations émises sur
ce pré-projet n’a été prise en compte, en particulier sur la suppression de la restriction « hors
élevage »  mentionnée  pour  les  prescriptions  de  nouvelles  constructions  et  extensions,  pour  les
exploitations.
Or, nous estimons que c’est le point le plus impactant du règlement pour l’activité agricole.
En  effet,  la  superficie  importante  de  la  Zone  Inondable  en  vallée  de  l’Aisne  recouvre  en
prédominance des surfaces agricoles. Un règlement trop restrictif pourrait donc remettre en cause
le maintien des exploitations et leur projet de développement.
Sur  la  base  du zonage réglementaire  du  dossier  de  consultation  et  de  notre connaissance  des
exploitations agricoles sur le secteur du PPRI, nous avons, par ailleurs, repéré des exploitations
qui se trouvent concernées par ce zonage.
Il apparaît que :

• Sur les 40 communes du PPRI, la moitié a au moins une exploitation agricole dont le site
d’exploitation ou un bâtiment est inclus dans le zonage, ce qui représente au total, près
d’une cinquantaine d’exploitations qui seront soumises au règlement, dont une vingtaine
d’exploitations d’élevage.

• Moins de 5 exploitations sont recensées avec leur site ou bâtiment en zone naturelle (zone
rose).

• La grande majorité des exploitations se trouvent en zone urbanisée (zone bleu foncé, moyen
ou clair). Or au sein ou en périphérie des villages, elles sont soumises à un environnement
déjà contraignant en termes d’urbanisme (périmètre constructible, distance réglementaire
vis-à-vis des tiers) qui limite, de fait, leur potentiel de développement.
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Ces constats confortent le fait qu’il nous paraît indispensable de donner aux installations agricoles
présentes dans le périmètre du PPRI, hors zone rouge, les moyens, d’assurer leur pérennité et leur
développement, sans risque d’accroître leur vulnérabilité.
Nous demandons à ce que les bâtiments d’élevage ne soient pas plus pénalisés que les autres,
d’autant qu’en matière de valorisation de l’espace, l’activité d’élevage participe au maintien des
surfaces en herbes de la Zone Inondable et à la réduction des inondations.
C’est pourquoi la Chambre d’Agriculture des Ardennes émet un avis défavorable sur le règlement
du PPRI  soumis  à  consultation,  le  considérant  en  l’état,  comme trop  restrictif  concernant  les
activités agricoles, notamment l’élevage. (…) »

Commentaires de la DDT des Ardennes
La politique de l’État en matière de gestion des zones inondables a fixé entre autres les objectifs
suivants :

• Préserver les champs d’expansion des crues et la capacité d’écoulement des eaux et limiter
l’aggravation du risque inondation par la maîtrise de l’occupation des sols.

• Réduire l’exposition au risque inondation des personnes, des biens et des activités existants
et  futurs,  notamment  en  prescrivant  des  mesures  de  prévention,  de  protection,  et  de
sauvegarde réduisant leurs vulnérabilités.

C’est dans ce cadre que les P.P.R.i ont été institués afin de permettre à un territoire de se développer
en  tenant  compte  du  risque  inondation  auquel  il  est  soumis.  Au  cours  de  l’élaboration  de  ce
document  réglementaire,  il  est  indispensable  d’associer  les  acteurs  locaux  et  les  services
institutionnels afin qu’ils adhèrent au projet et s’approprient le P.P.R.i. C’est dans ce contexte que la
Chambre d’Agriculture et la DDT ont échangé à plusieurs reprises lors de réunions bilatérales. La
Chambre d’Agriculture est également membre du comité technique.
Au cours de ces échanges, des points de désaccord avec le projet de règlement du P.P.R.i de la
vallée de l’Aisne ont effectivement été soulevés par la Chambre d’Agriculture. Dans un courrier du
30 septembre 2016 joint en annexe, elle fait notamment référence aux points suivants :
(…) « En gardant comme préalable, la condition de rechercher la faisabilité du projet hors zone
inondable ou dans une zone d’aléas moindre, nous demandons à ce que :
– En toute zone, soient autorisés :

• les nouvelles constructions (bâtiments et équipements) nécessaires à l’exploitation agricole
(opportunité technique et économique à justifier), sans restreindre cette autorisation aux
installations  liées  à  la  voie  d’eau,  ni  aux  exploitations  hors  élevage.  Des  bâtiments  à
proximité  immédiate  des  pâtures  concourent  à  la  fois  à  une  meilleure  rentabilité
économique agricole et au maintien des surfaces en herbe, couvert optimum des champs
d’expansion de crues.

• Les aménagements, extensions et les constructions nécessaires pour la mise aux normes et
la modernisation des bâtiments d’élevage dans le cadre des réglementations existantes.

– Les  projets  de  développement  ou  de  diversification  (transformation  de  produits,  vente  et  ou
accueil  à  la  ferme,  ferme  auberge,  ferme  pédagogique…)  justifiés  comme  économiquement
« vitaux »  pour  une  exploitation  agricole  ne  soient  pas  de  facto  interdits,  mais  puissent  être
analysés  au  regard  des  objectifs  du  PPRI,  et  le  cas  échéant  autorisés  avec  les  prescriptions
nécessaires. (…)
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En préambule, nous pouvons souligner que dans les secteurs où la hauteur d’eau est inférieure à un
mètre, en zone urbaine bleu moyen / clair et naturelle rose, les possibilités de développement des
exploitations agricoles sont tout de même considérables : la construction d’un hangar agricole (hors
élevage) de 300m² suffisamment ouvert et réalisé au niveau du terrain naturel peut être autorisé
avec prescriptions, de même qu’une extension de 30 m² de bâtiment existant (hors élevage), un
stockage en cuve, des parcs de contention pour animaux d’élevage, des serres, etc.
Des modifications mineures peuvent être apportées au projet de règlement du P.P.R.i si elles sont
compatibles avec la politique de l’État en matière de gestion des zones inondables. Les demandes
formulées par la Chambre d’Agriculture vont au-delà des limites qui s’imposent à un tel document.
Par  exemple  pour  les  restrictions  imposées  pour  le  développement  de  l’élevage :  plusieurs
événements récents nous ont montré la sensibilité de ces installations en zones inondables : lorsque
des animaux sont impactés par une inondation, comment gérer l’évacuation, la recherche de la zone
de mise en sécurité, le transport et l’équipement, les juvéniles, ovins et volailles plus sensibles aux
hauteurs  d’eau,  l’alimentation,  le  retour  à  la  normale,  etc.  À la  vue  des  risques  encourus,  ces
restrictions ne peuvent pas être supprimées du règlement.
Les nouvelles installations agricoles non liées à la voie d’eau dans les zones les plus inondables ne
peuvent pas non plus être autorisées, au même titre que les habitations et les industries par exemple.
Concernant la mise aux normes des bâtiments, elle est autorisée par la rubrique du règlement :
« Les travaux d’adaptation* et de mise aux normes des bâtiments existants notamment pour la mise
hors d’eau des personnes, biens et activités ».
Les projets en lien avec la transformation de produits, la vente, l’accueil à la ferme, etc. peuvent
être acceptés dans le cadre d’une extension de bâtiment autorisée par le règlement par exemple.
Il est à noter également que malgré l’utilisation de l’Atlas des Zones Inondables actuellement en
vigueur et sans doute plus restrictif du fait de l’absence de règlement et donc de l’utilisation de
l’article  R111-2 du code de l’urbanisme en cas de projet  en zone inondable quelle  que soit  la
hauteur,  aucune  difficulté  particulière  concernant  un  dossier  de  construction  agricole  n’a  été
identifiée  au  cours  des  dernières  années.  Pour  rappel,  l’article  R111-2  du code de  l’urbanisme
dispose que  « Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de
prescriptions spéciales s’il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du
fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité
d’autres installations. »
Enfin, nous pouvons souligner que malgré plusieurs échanges lors des réunions bilatérales avec des
maires et conseillers municipaux dont l’activité est en lien avec l’agriculture, aucun ne s’est montré
offusqué par les mesures restrictives concernant les exploitations agricoles, ceux-ci ne s’imaginant
pas construire de bâtiment en zone inondable.  Aucune remarque sur ce sujet n’a également été
évoquée lors des réunions publiques.
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(4) Observations de la commune d’Asfeld
(…) Liste des zones pour lesquelles le Conseil Municipal émet des réserves :
Zone 1 : Bâtiment communal mis à disposition de l’association de pêche d’Asfeld (500 adhérents).
Bien sûr, situé près de leur étang. Devrait pouvoir avoir la possibilité d’évoluer.
Zone 2 : Lors de la visite de la DDT dans la commune, nous avions convenu que l’on ne pouvait
pas laisser cette zone en bleu « moyen » pour la passer en bleu clair comme toutes les parcelles
voisines.
Zone  3     : Zone  rouge  au  milieu  d’une  zone  bleu  « moyen »  au  centre  d’une  même  propriété
commerciale et artisanale « les établissements Maréchalle ».
Zone 4 : Zone du collège, serait plus appropriée en zone bleu clair. (…)

Extrait de la cartographie réglementaire annotée par la commune d’Asfeld

Commentaires de la DDT des Ardennes

Chaque rencontre bilatérale avec les élus a été suivi de l’envoi d’un compte-rendu sous quinze jours
en mairie. Cet envoi était accompagné de la cartographie comportant les modifications demandées
par les élus et validées par la DDT. Les élus devaient éventuellement faire part de leurs remarques
sur ces documents sous huit jours. La DDT n’a reçu aucune remarque de la part d’Asfeld sur le
compte-rendu la concernant datant du 24 novembre 2016.

1. Le zonage réglementaire a été adapté par endroit dans un souci d’homogénéité, afin d’éviter
des zones sporadiques rendant inexploitable la cartographie. Ces ajustements peuvent être
adaptés par endroits afin de coller plus fidèlement à la modélisation hydraulique d’Antéa
Group. Pour cette parcelle, cet ajustement n’est pas possible : la hauteur d’eau modélisée par
Antéa Group ne permet pas le classement du fond de cette parcelle en bleu moyen. Cette
impossibilité a été évoquée lors de la réunion. Ce fond de parcelle restera classé en zone
bleu foncé.

21



2. Le zonage de plusieurs parcelles du secteur a été modifié, dans la limite du possible, à la
demande des élus hormis cette parcelle pour la même raison que celle évoquée ci-dessus
(respect de la modélisation hydraulique pour le classement du zonage réglementaire). Cette
parcelle ne peut pas évoluer vers un classement en zone bleu clair et restera en bleu moyen.

3. Aucune remarque concernant  ces  parcelles  n’a  été  faite  lors  de  la  réunion bilatérale  en
mairie. Le passage de cette parcelle de la zone rouge (zone naturelle) à la zone bleu moyen
(zone urbaine) est recevable et pourrait être accepté après l’enquête publique.

4. La zone évoquée a déjà été ajustée au maximum par rapport aux hauteurs d’eau définies par
la modélisation hydraulique, suite à la demande des élus. Pour les mêmes raisons que celles
évoquées dans le point 1, cette zone ne peut plus évoluer et restera en l’état.

Toutes les délibérations et les courriers de réponses formulées
dans le cadre de cette consultation sont disponibles en annexe 4

4. ENQUETE PUBLIQUE

L’enquête publique s’est tenue du lundi 23 octobre 2017 au lundi 27 novembre 2017.

Vu  l’ordonnance  n°  E17000092/51  du  11/07/2017  de  Madame  la  vice-présidente  du  Tribunal
Administratif de Châlons-en-Champagne, la commission d’enquête était composée ainsi qu’il suit :

Présidente :
Madame Raymonde PAQUIS

Membres Titulaires :
Monsieur Benoît WATIER
Monsieur Joël METEAU

Lors de l’enquête publique, un dossier complet du P.P.R.i a été déposé dans chaque mairie, et a été
tenu à disposition du public accompagné du registre d’enquête pendant les jours et heures habituels
d’ouverture au public.

Ce dossier était également consultable à la DDT des Ardennes et sur www.ardennes.gouv.fr.

Les commissaires enquêteurs ont tenu une permanence aux lieux, jours et heures suivants :

Mairie (classées de l’amont à l’aval) Date et heure

Vaux-lès-Mouron Jeudi 26 octobre 2017 de10 h 00 à 12 h 00

Mouron Vendredi 27 octobre 2017 de 10 h 00 à 12 h 00

Challerange Samedi 4 novembre 2017 de 10 h 00 à 12 h 00

Brécy-Brières Vendredi 3 novembre 2017 de 14 h 00 à 16 h 00

Olizy-Primat Lundi 30 octobre 2017 de 14 h 00 à 16 h 00

Savigny-sur-Aisne Samedi 28 octobre 2017 de 10 h 00 à 12 h 00

Falaise Mardi 7 novembre 2017 de 10 h 00 à 12 h 00

Vouziers Lundi 23 octobre 2017 de 10 h 00 à 12 h 00
et Lundi 27 novembre 2017 de 14 h 30 à 16 h 30
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Mairie (classées de l’amont à l’aval) Date et heure

Ballay Jeudi 9 novembre 2017 de 14 h 00 à 16 h 00

Vandy Lundi 13 novembre 2017 de 14 h 00 à 16 h 00

Voncq Mercredi 15 novembre 2017 de 15 h 00 à 17 h 00

Semuy Jeudi 23 novembre 2017 de 14 h 00 à 16 h 00

Rilly-sur-Aisne Vendredi 24 novembre 2017 de 10 h 00 à 12 h 00

St-Lambert-et-Mont-de-Jeux Mardi 24 octobre 2017 de 15 h 00 à 17 h 00

Attigny Lundi 23 octobre 2017 de 9 h 00 à 11 h 00
et Lundi 27 novembre 2017 de 15 h 30 à 17 h 30

Charbogne Lundi 13 novembre 2017 de 9 h 00 à 11 h 00

Givry Vendredi 27 octobre 2017 de 15 h 00 à 17 h 00

Alland’huy-et-Sausseuil Mardi 14 novembre 2017 de 9 h 00 à 11 h 00

Amagne Samedi 18 novembre 2017 de 9 h 00 à 11 h 00

Ambly-Fleury Vendredi 17 novembre 2017 de 15 h 00 à 17 h 00

Seuil Lundi 20 novembre 2017 de 10 h 00 à 12 h 00

Coucy Mardi 21 novembre 2017 de 9 h 30 à 11 h 30

Thugny-Trugny Lundi 20 novembre 2017 de 14 h 00 à 16 h 00

Doux Mardi 21 novembre 2017 de 14 h 00 à 16 h 00

Biermes Jeudi 23 novembre 2017 de 9 h 00 à 11 h 00

Barby Vendredi 24 novembre 2017 de 10 h 00 à 12 h 00

Nanteuil-sur-Aisne Samedi 25 novembre 2017 de 9 h 00 à 11 h 00

Taizy Mercredi 22 novembre 2017 de 14 h 00 à 16 h 00

Château-Porcien Mercredi 22 novembre 2017 de 10 h 00 à 12 h 00

Condé-lès-Herpy Samedi 18 novembre 2017 de 9 h 00 à 11 h 00

Herpy-l’Arlésienne Jeudi 16 novembre 2017 de 14 h 00 à 16 h 00

Gomont Mardi 14 novembre 2017 de 14 h 00 à 16 h 00

Blanzy-la-Salonnaise Jeudi 9 novembre 2017 de 10 h 00 à 12 h 00

Balham Mardi 14 novembre 2017 de 10 h 00 à 12 h 00

Aire Mardi 7 novembre 2017 de 14 h 00 à 16 h 00

Saint-Germainmont Jeudi 16 novembre 2017 de 10 h 00 à 12 h 00

Asfeld Lundi 23 octobre 2017 de 14 h 00 à 16 h 00
et Lundi 27 novembre 2017 de 14 h 00 à 16 h 00

Vieux-les-Asfeld Mardi 31 octobre 2017 de 10 h 00 à 12 h 00

Avaux Jeudi 2 novembre 2017 de 10 h 00 à 12 h 00

Brienne-sur-Aisne Mercredi 25 octobre 2017 de 14 h 00 à 16 h 00
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L’information a également été relayée via tous supports de communication de la part des communes
(brochures communales, sites internet, panneaux à messages lumineux, etc.).

La DDT a informé la population par la publication d’avis d’annonce légale dans la presse locale :

• Dans les éditions du 5 octobre et du 24 octobre de l’Union du département de la Marne et
des Ardennes (l’Ardennais).

• Dans les éditions du 6 octobre et du 27 octobre d’Agri Ardennes.

A l’issue de l’enquête publique, les remarques et observations formulées ont été analysées et suivies
d’une réponse. Le projet de P.P.R.i, ajusté au regard de l’enquête publique, a été soumis au préfet
des Ardennes pour approbation au début de l’année 2018.

Le modèle du registre de l’enquête publique est joint en annexe 5.
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5. ANNEXES
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